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- Travail le dimanche : gare à la banalisation - 

 
Je suis tout-à-fait opposé à l’extension et à la banalisation du travail le dimanche, principalement 
pour des raisons d’équilibre : 
 
- Equilibre de chacun d’entre nous qui ne peut se résumer à son statut de producteur et de 

consommateur et qui doit garder des temps essentiels pour la vie familiale, pour la vie 
associative, pour l’épanouissement individuel mais aussi collectif et pas forcément lucratif. 

 
- Equilibre pour nos sociétés qui ont besoin de ces temps-là afin que la vie associative, 

l’engagement sans intérêt financier, restent au cœur de nos préoccupations. Ces temps où l’on 
peut se retrouver pour faire autre chose que produire ou consommer me paraissent absolument 
essentiels. Ils sont générateurs d’amitié, de solidarité, de partage, autant de valeurs qui me 
semblent essentielles. 

 
On nous dit que seulement quelques-uns d’entre nous, sur la base du volontariat, seraient 
concernés. Je suis convaincu du contraire et du risque de déviance. Car où est le volontariat en 
pleine crise économique et alors même, et c’est bien normal, que dans une entreprise, c’est le 
chef d’entreprise qui dirige ?  
 
Si le travail venait à se banaliser le dimanche, les parents, les grands-parents, les services 
publics, tôt ou tard, seraient directement concernés par des problèmes de gardes d’enfants ou de 
mise à disposition de moyens de transport ou de restauration. Ne nous leurrons pas, l’activité 
entraîne l’activité, ce que l’on peut juger positif, sauf qu’en l’occurrence, en empiétant sur les 
rares moments où la vie familiale et l’engagement bénévole peuvent s’épanouir, nous nous 
condamnerions à l’activité lucrative sept jours sur sept. 
 
Est-ce le modèle de société que nous voulons ? N’est-ce pas revenir sur des équilibres sociaux si 
chèrement conquis par nos Anciens et à juste titre ? 
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